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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

iberté Égalité ° 

PRÉFECTURE DES LANDES 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION 

Bureau de l’environnement 

TEL. : 05 58 06 5915 

PR/DAGR/2°"% bureau/2008/n° 609 

LE PREFET DES LANDES 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite. 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 511-1, L 512-1 et suivants ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment le livre V, partie réglementaire et ses articles 
R 512-1 et suivants : 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées ; 

VU larrêté du 23 août 2005, modifié par l'arrêté du 24 décembre 2007 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1412, relative au stockage en 
réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés : 

VU le décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 8 juillet 2008 : 

VU l'avis émis par le CODERST en date du 2 septembre 2008 : 

Considérant que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral constituent les 
prescriptions techniques susvisées : 

Considérant qu'aux termes de l’article L 512-2 du Code de l'Environnement, Titre 1°, Livre 
V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation, telles qu'elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 
Titre 1”, livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement : 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes : 
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LARTIGUE ET FILS à PONTONX SUR ADOUR 

Article 1°: 

ARRETE 

PRESENTATION 

La Société LARTIGUE ET FILS est autorisée, sous réserve de la stricte observation des 
dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à exploiter chemin de l’Herté dans la zone 
d'entreprises de la commune de PONTONX-SUR-L'ADOUR, 

transformation de viandes et préparation de plats cuisinés. 
un établissement de 

La présente autorisation est accordée au titre des rubriques suivantes de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement pour les volumes d'activité 
suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

NATURE DE L'ACTIVITE Rubrique de la Volume de Réaime 
nomenclature l'activité 9 

Préparation de produits 

alimentaires d’origine animale 2221-1 2.5 T/) Autorisation 

Réfrigération-compression 2920-2 310 KW Déclaration 

Stockage de gaz , nn à 
inflammables liquéfiés 1412-2 7T Déclaration à contrôle 

périodique 

Combustion 2910-A 640 kW Non classé 

Dépôts de papier, carton 1530 8 m° Non classé 

Stockage de matières 

plastiques, caoutchouc 2662 12m Non classé 

Atelier de charge 

d'accumulateurs 2925 1.6 kW Non classé       
  

Article 2 : 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement qui mentionnés ou non à la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à 

autorisation, à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Article 3 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier de la demande d'autorisation, lesquelles seront si nécessaire 
adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

Article 4 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage 

de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant 
sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 5 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en 

faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 
déclaration doit mentionner, s’il s’agit d'une personne physique, les noms, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

Article 6 - Incident agrave - Accident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 7 - Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour et notamment les plans des réseaux, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutes les 
pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 
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Article 8 - Remise en état du site en fin d’exploitation 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 
état tel qu’il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant doit notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. Cette 
notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation ou de l'ouvrage, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

- l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l’eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
- l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement. 

Article 9 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées. 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

AMENAGEMENT - EXPLOITATION 

Article 10 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement .….). 

Clôture et contrôle des accès 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès à l'installation. 
Celle-ci est entourée d'une clôture réalisée en matériaux résistants. Elle doit être implantée 
et aménagée de façon à faciliter toute intervention où évacuation en cas de nécessité 
(passage d'engins de secours). Les accès doivent être munis d’un portail fermant à clé.  
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Article 11 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que des produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L AIR 

Article 12 — Généralités 

Sauf de façon fugitive, il est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées, des buées, des 
suies, des poussières ou des gaz en quantités susceptibles d’incommoder le voisinage et de 
nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Tout brûülage à l'air libre de quelque nature qu'il soit est interdit. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que le 
voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles ou génantes. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentes pas de danger pour la 

santé et la sécurité publique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à 

la source et canalisés. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 

récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion de 
ces rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. 

L'établissement ne comporte pas de tours aéroréfrigérantes. 

Article 13 — Odeurs 

Toutes dispositions seront prises pour éviter de gêner le voisinage par les odeurs. 

Les dispositions nécessaires, notamment le pompage des boues et des graisses, doivent 

être prises pour limiter les odeurs provenant du pré-traitement des effluents aqueux, pour 
éviter le dégagement d’odeurs de fermentation au niveau du stockage des boues de 
dégraissage.
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GESTION DE L EAU ET PREVENTION DE LA POLLUTION DE L EAU 

Article 14 — Alimentation en eau 

L'approvisionnement en eau potable s'effectue par le réseau public. L' ouvrage est équipé 
d'un dispositif de disconnexion. Les volumes d'eau utilisés sont mesurés mensuellement par 
le compteur dont est équipé le branchement de l'établissement. 
Les installations sont conçues et exploitées de manière à limiter les usages superflus de 
l'eau. 

Article 15 - Collecte des effluents 

Le réseau de collecte des effluents est de type séparatif. 

Ce réseau ne doit pas contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être 
en relation directe ou indirecte avec celles-ci. 

Les sols des ateliers ainsi que les aires susceptibles de recevoir des eaux usées sont garnis 
de revêtements imperméables dont les pentes sont réglées de manière à conduire les eaux 
résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice raccordé à la canalisation souterraine 
d'eaux usées. Un système assurant un dégrillage au niveau de ces orifices permet d'arrêter 
la projection des corps solides lorsque cela s'avère nécessaire. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la dilution des rejets et pour conserver à l’état le 
plus concentré possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le 
traitement. 

Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points 
de branchement, les points de rejet, est régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de 
lInspecteur des Installations Classées. 

La collecte et l'évacuation des effluents liquides se font dans des ouvrages étanches. La 
conception de ces derniers doit pouvoir permettre leur visite ou leur curage. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales des voiries et des toitures sont recueillies par un réseau spécifique et 
transitent par un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le réseau des eaux pluviales de la 
zone.. Pour cela, une convention de rejet des eaux pluviales doit être signée avec la commune 
de Pontonx-sur-l’Adour. Le débit de restitution doit respecter la valeur limite de 3L/s/ha. 

Eaux usées sanitaires 

Les eaux vannes des vestiaires et des sanitaires sont collectées par un réseau spécifique 
puis raccordées au réseau public des eaux usées avant rejet à la station d'épuration 
communale. 

Eaux usées industrielles 

Les eaux usées industrielles sont raccordées après pré-traitement au sein de l'unité, à la 
station communale de PONTONX SUR ADOUR.  
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Article 16 - Conditions de rejet des eaux usées 

Les eaux usées de l'établissement ne sont sous aucun prétexte déversées dans le milieu 

naturel sans traitement. Elles sont dirigées au moyen du réseau d’égout séparatif vers les 

outils assurant la réduction de leur charge polluante. Les siphons et canalisations sont 

régulièrement vidangés, décolmatés et lavés aussi souvent que nécessaire. 

L'établissement est équipé d'une station assurant le pré-traitement des eaux usées avant 

leur rejet dans le réseau communal d'assainissement en direction de la station d'épuration 

collective. Cette station de pré-traitement comporte un bac dégraisseur ainsi qu'un canal de 

mesures avant rejet. 

L'ensemble des eaux usées industrielles de l'établissement transite par ces installations. 

Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage des chairs au 

delà du stade de pré-traitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à faire face aux 

variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 

l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Le type de dégraisseur utilisé, le temps de séjour des effluents stockés et la fréquence 

d'entretien de ces dispositifs sont adaptés en conséquence. L'état du bac à graisse fait 

l’objet d'une vérification mensuelle. 

Les installations de pré-traitement sont correctement entretenues et font l’objet d'une 

surveillance mensuelle dûment enregistrée. Elles sont équipées de dispositifs permettant 

des prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes conditions. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les opérations concernées. 

Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour 

inhiber le processus biologique des dispositifs d'épuration. 

Le rejet dans le réseau communal fait l'objet d’une convention entre le pétitionnaire et le 

gestionnaire de la station d'épuration collective. 

Les caractéristiques techniques de la station de pré-traitement sont conformes à celles 

décrites dans l'étude d'impact jointe au dossier de demande d'autorisation. 

Article 17 — Caractéristiques physiques et débit : 

Sans préjudice des dispositions fixées dans la convention de rejet, les effluents rejetés 

devront respecter, sans dilution, avant déversement dans le réseau communal, les normes 

et les concentrations maximales suivantes : 

- La température maximum du rejet devra être inférieure à 30 ° C, 

- Le pH sera compris entre 5,5 et 8,5, 

- Le débit maximal autorisé sera de 15 m° par jour. 
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Paramètres Charges journalières Concentration maximum 
(kg/jour) (mg/l) 

DCO 55 3700 mg/l 
DBO; 30 2000 mg/l 
MES 15 1000 mg/ 
N TK 3.75 260 mg/l 

P total 1.25 100 mg/l 
SEC 12.5 850 mg/l         

Article 18 — Surveillance des rejets 

L'ouvrage de rejets d'eaux résiduaires est équipé de dispositifs permettant l'exécution dans 
de bonnes conditions du contrôle des rejets. 
Sous la responsabilité de l'exploitant, et à ses frais, des contrôles seront réalisés au 
minimum 2 fois par an, par un organisme spécialisé dûment habilité et choisi après accord 
de l'inspecteur des Installations Classées. Ces contrôles porteront sur l’ensemble des 
paramètres (débit, pH, température, MES, DCO, DBO%s, N total Kjeldahl, P total) à partir d'un 
échantillon prélevé sur une durée de 24 heures, pendant une période représentative de 
l'activité de l’établissement. 

Les résultats de ces contrôles sont transmis à l’Inspecteur des Installations Classées et au 
gestionnaire du réseau d'assainissement accompagnés des commentaires de l'industriel. 
L'organisme extérieur précise les conditions dans lesquelles il a effectué le prélèvement de 
l'échantillon et ses commentaires s’il y a lieu accompagné des commentaires de l'exploitant. 

Article 19 - Prévention des pollutions accidentelles 

Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la 
construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 
des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R.231-53 du code du travail. Les fûts, réservoirs et autres 
emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

_ deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 
limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des 
réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.  
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Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la 
capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. La 
capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 

être maintenu fermé en conditions normales. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 

pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 

répandues accidentellement. 

Pollution accidentelle 

Les effluents aqueux récupérés, susceptibles d’être pollués sont stockés avant leur 
élimination dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution. 

DECHETS 

Article 20 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses 

installations pour limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes 
les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

Article 21 - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur 

élimination, doivent permettre de limiter les risques de pollution et des nuisances (envol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Article 22 - Déchets banals -— Déchets d'emballage - DID 

Les déchets banals non souillés sont récupérés et recyclés. 
Les déchets banals souillés sont récupérés et éliminés dans les mêmes conditions que les 
ordures ménagères. 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation 

par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 

énergie dans des installations dûment prévues à cet effet. Cette obligation n'est pas 
applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume 
hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 

traitement des communes (décret n°94-609 du 13 juillet 1994). 

Les déchets industriels dangereux ( DID) sont récupérés, stockés dans des bennes 

couvertes et éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 
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Article 23 - Déchets organiques 

Les graisses issues du prétraitement sont collectées au minimum une fois par mois et 
évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 
Les déchets organiques qui ne pourront être valorisés doivent être éliminés dans des 
installations réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement. 

Article 24 - Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de 
ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au 
titre du code de l’environnement, titre 1° du livre V. L'exploitant doit être en mesure d’en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant trois ans. 

Tout brûülage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'ils soient, est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées une 
caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés sur un 
registre : 

- Nature et composition du déchet (fiche d'identification) 
- quantité enlevée ; 
- date d'enlèvement ; 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé : 
- destination du déchet (éliminateur) : 
- nature de l'élimination effectuée. 

; 

Article 25 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 
protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 26 - Dispositions Générales 

26.1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions 
sonores dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 
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26.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

26.3 Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

Article 27 - Niveaux Acoustiques 
  

Valeurs limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans 

les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Emergence admissible pour 
la période allant de 7h à 
22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

    
ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 28 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
  

dimanches et jours fériés) dimanches et jours 

fériés) 

Période de jour Période de nuit, allant 

allant de 7h à 22 h (sauf | de 22h à 7h (ainsi que 

        Limite de propriété 70 60   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article, 
dans les zones à émergence réglementée. 

PREVENTION DES RISQUES 

Article 29 - Principes généraux 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d’explosion et pour 
protéger les installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique 
ainsi que des conséquences d’une inondation. L'ensemble des dispositifs de lutte contre 
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l'incendie doit être maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par du personnel 
compétent. Toutes dispositions sont prises pour la formation du personnel susceptible 
d'intervenir en cas de sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de 
secours. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets de courant de 
circulation électrique. 

Article 30 - Localisation des risques 

L'exploitant doit recenser toutes les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou 
utilisées, sont susceptibles d'être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. Il détermine pour chacune de ces parties de ces installations, la nature du 
risque (incendie, émanations toxiques…). Ce risque est signalé. 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R231-53 du code du travail. 

Article 31 - Comportement au feu des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes, notamment les 
locaux abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson sont conçus et 
aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d’un incendie, à permettre 
l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours. 
Les locaux sont équipés de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion, à l'exception des locaux de stockage maintenus à température dirigée (froid 
positif ou négatif). 

Article 32 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés. 

Article 33 — Connaissance des produits- Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231.53 du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 34 — Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment 
de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de 
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s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

Article 35 — Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du lieu où ils sont nécessaires. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 

ces matériels. 

Article 36 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 

de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 

point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. 

Article 37 — Prévention Incendie 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par : 

- un poteau incendie de 100 mm normalisé, piqué directement sans passage par 
compteur ni by-pass sur une canalisation débitant 2000 l/mn sous une pression de 
1 bar pendant 2 heures ; 

- des extincteurs mobiles répartis dans l’ensemble de l'usine. 

La desserte des façades de l'établissement est maintenue libre en toutes circonstances par 
une voie répondant aux caractéristiques suivantes : 

- largeur utilisable de 3 mètres minimum, 

- rayon intérieur supérieur ou égal à 11 mètres, 
- hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 mètres, 

- pente inférieure à 15 %. 

Le registre de sécurité est maintenu à jour. 
Les plans de l'établissement, les consignes de sécurité et les numéros des services de 
secours sont affichés bien en évidence. Des exercices d'évacuation sont organisés par 
l'exploitant. 
Les bâtiments sont maintenus propres et régulièrement nettoyés de manière à éviter les 

amas de matières combustibles et de poussières. 
Des contrôles réguliers des installations techniques sont réalisés par un organisme agréé. 
L'exploitant est tenu de débroussailler son terrain jusqu’à une distance minimum de 50 

mètres des constructions y compris sur fonds voisins, à proximité d’une forêt. Les abords 

des voies privées desservant ces constructions doivent également être débroussaillées sur 
une profondeur de 10 mètres. 
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CONSIGNES — ETUDE DE DANGERS - PLANS DE SECOURS 

Article 38 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les voies d'accès et de circulation sont délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 39 - Interdiction des feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque (feu nu, point chaud ou appareil 
susceptible de produire une étincelle) dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion (que les installations soient en fonctionnement où à l'arrêt), sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 
affichée en limite de zone en caractère apparent. 

Article 40 - Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de 
réparation ou d'aménagement, sortant du domaine courant et nécessitant l'emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un 
« permis de feu » dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura 
nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant, et jointe au permis de feu. 
Quand les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la 
consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, 
mais doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. Quand les travaux ont lieu dans une zone présentant des 
risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité une vérification des installations doit 
être effectuée. 

Article 41 - Formation des personnels 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

Article 42 — Etude de dangers 

L'étude des dangers sera régulièrement mise à jour en fonction de l’évolution des 
fabrications, de l'amélioration des connaissances sur les risques, de l’évolution de la 
technologie permettant de garantir une meilleure sécurité. 
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Article 43 — Dispositions particulières applicables aux installations applicables 

. aux installations de réfrigération-compression 

Les dispositions du décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes 
utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques sont applicables, de même que les 

dispositions des textes suivants pris pour son application: arrêtés ministériels du 
10 février 1993 re/atif à la récupération de certains fluides frigorigènes utilisés dans les 

équipements frigorifiques et climatiques et du 07 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité 
des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 

frigorifiques et climatiques. 
Les documents attestant du respect de la réglementation des équipements sous pression 
(tels que état descriptif, notes de calcuis des épaisseurs, qualifications des soudures, 

certificats de tarage des soupapes, certificats d'inspection et requalification périodiques, 
etc.) sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Un exemplaire de 
cet arrêté a été transmis à l'exploitant par courrier en date du 22/07/2008. 

43.1 Entretien 

Les installations de réfrigération et compression sont réalisées conformément aux 
prescriptions applicables aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
rubrique 2920-2b. 
Les installations sont conçues, construites et exploitées de manière à minimiser les pertes 
de ces fluides. 
L'exploitant est tenu de s'assurer du bon entretien de ses équipements de réfrigération. 
Il doit faire procéder, par une entreprise compétente inscrite sur les registres préfectoraux, 
au moins une fois par an ainsi que lors de la mise en service et lors de modifications 

importantes de ses équipements, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigorigènes, en prenant toutes mesures pour mettre fin aux fuites de 

fluides frigorigènes constatées. 
ll tient à disposition de l'inspection des installations classées les pièces attestant que ce 
contrôle et les interventions nécessaires ont été réalisées. 

43.2 Vidange des équipements frigorifiques 

Lorsqu'il est nécessaire, lors de leur installation ou à l’occasion de leur entretien, de leur 
réparation ou de leur mise au rebut, de vidanger les équipements frigorifiques, la 
récupération des fluides qu'ils contiennent est obligatoire, et doit, en outre, être intégrale. Les 

fluides ainsi collectés qui ne peuvent être ni réintroduits dans les même appareils après avoir 

été, le cas échéant, filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d'origine 

et réutilisés, sont détruits. 

43.3 Fiche d'intervention 

Il est établi, pour chaque opération effectuée sur les équipements frigorifiques (contrôle 
d'étanchéité, réparation), une fiche d'intervention indiquant la date et la nature de 
l'intervention dont ils font l’objet, la nature et le volume du fluide récupéré ainsi que le volume 

du fluide éventuellement réintroduit. 
Cette fiche doit être signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant de l'appareil. Elle 

est conservée par l'exploitant pendant une durée de trois ans et doit être tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 44 — Dispositions particulières applicables aux installations de stockag 
de gaz inflammables liquéfiés ? 

Les installations doivent être conformes aux prescriptions fixées dans l'arrêté du 23 août 
2005 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1412 : gaz inflammables liquéfiés 
(stockage en réservoirs manufacturés de). Un exemplaire de cet arrêté a été transmis à 
l'exploitant par courrier en date du 22/07/2008. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 45 

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 
L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à 
toute réquisition. 

Article 46 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 47 

L'administration se réserve en outre la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions 
complémentaires que le fonctionnement, la transformation de l'établissement rendraient 
nécessaire dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique et de la protection des 
intérêts du Code de l’environnement et de la loi n° 2006.1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau 
et sur les milieux aquatiques, et ce sans que le bénéficiaire de la présente autorisation 
puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ni aucun dédommagement quelconque. 

Article 48 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant une période de deux 
années consécutives sauf cas de force majeure. 

Article 49 

La présente décision ne peut être déférée qu’auprès du Tribunal Administratif. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de quatre ans pour 
les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 50 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de PONTONX SUR ADOUR. 

Article 51 

Le Maire de PONTONX SUR ADOUR est chargé de faire afficher en Mairie, pendant une 
durée minimum d’un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise. 
Ce même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de 
l'établissement. 
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Article 52 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, M. le Maire de PONTONX SUR 

ADOUR, l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à la Société 
LARTIGUE ET FILS. ainsi qu'au : 

- directeur départemental de l'équipement, 

- directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
- le chef du service départemental de l'architecture, 

- directeur régional de l'environnement, 

- directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
- chef de service de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles 

Mont-de-Marsan, le : . ei. 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

  

Vincent ROBERT! 
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